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au Journal of/iCIel de la République française, au 
JOlU'nOl officiel du To~, et inséré aU Bultetln officiel 
du mInIstère de la France d'outre-mer. 

Falt·à ParIs, le 9 juillet 1951. 

HenrI QUEUILLE. 
Par le président du oonsell des ministres: 

Le minlsll'e tte 	la Frtlltce d'outre-Titer, 
Ftançois MITTERRAND. . 

'ARRETE No 51Q·51/Cab. da 20 ;uillet 1951

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER. DE LA LÉOION D'HONNEUR., 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. r., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions· 

et le,; pouvoirs du Commissaire de la République au TQgo; 

Vu le décret du 3, janvier 1946 portant réorganisatlon 
administratIve du Territoire du Togo et création d'assemblées 

. représ,entatives; 

Vu le décret du 16 avru 1924 sur le mode de prom\llgation 
~t de publIcation des textes règlementalres au TO~Q; 

Vu le décret du 28 jtiln 1949 poriant règlemenl d'adhli
nlsrratlOn pubftque l'Qur IrapI1lica'bon des 'diSpositions gêné
rares au· t'ifl"e TV de t!i loi du 19 octobre 1946, promuigué au 
Togo le 23 julHet 1949; . 

ARRETE: 

AI'TiCLE PREMIER. - Est promulgué dans le TerrI
toIre du Togo le décr,et no 51-874 du 9 juillet 1951 
modifiant le décret no 49-897 du 28 juin 1949 portant 
règlerr'ent d'admltllstraUon publique pour l'appllca
non des dispositions général'es du titre IV de la lOI du 
19 octobre 1946 relatif à la notation et à l'avancement 
des fonctionnaires. . 

ART. 2. - Le présent arPêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout 9Ù besolO sera. 

Lomé, le 20 juillet 1951'. 

Y. 	 0100. 

DECRET No 51.-874 du 9 faittet 1951

Le 	 président duoonsell des ministr'es, 
.. Vu,J;t .loi du, 19 octobre 1946.portant statut 'généraI" des 

fooctIonnair~;. .. ..•. , . . 


. Vu . .l<:décl"et nP.· 49-897 du 28 jum 1949 porlant règlement 
d'é!-dmlDlstratI9n,publlque poUr,. l'applicafton.des dlspositlons 
générales du titre, IV de la loi du 19 octobre 1946; 
, Le conseu 'd'Eiat entèndu, 

DECRETE: 

,. ,A~TICLE. PR.EMIER. - Le ,seoond alinéa ,du 40 de 
J'artICle 2 du. décret du 28 JUIn 194'9 est abrogé. . ., 

ART 2. ~ Le Secrétaire d'·Etat à la fonctIQn publique 
el à la, r,é,forme admÎlllstrativeet tous les ministres 
1rontcIJ~r~és, cbac.un en ce . qUi le concerne, de ·l~exé~ 

Cl tliOn du présent décret,· qUI sera publié au JOIvnal 
. off/clel de la République française. 

Fi:J,lt, à PSfl'S, le 9 juillet 1951. 

Henn QUEUILLE. 
Pétr le président du' conseil des mInistres, ministre 

de l'lnténeur : 

'Le 'garde des scèaux, mlnistre de la ;uStice, 
René MAYER. 

Le mimstrede.s affaires étrang,ères$ 
Robert SCHUMAN. 

Le mùiistre a;e 	 la défense nationale, 
Jules MOCH. 

Le miniStre (tes· finances 4t des dllaires '~conomiques" 
. Maurice PETSCHE, . 

Le 	ministre du budget, 
Edgar FAURE. 

Le 	miJlistr,e de l'édacation naf!ol1LJJe, . 
Pierre-OlIVier LAPIE. 

Le I1titiIstl'e ~	trovAUx publicS, des t,ans ports 

et dIl tourisme, 

Antoine PINAY. 

Le 	minlstre de l'iltdnstrle et du comnterce$ 
Jean-Marie LOuVEL. 

Le minIstre de 	l'agricu/ttue, 
Pierre PFÙMPN. 

Le ministre de la France d'ouire-mer, 
FranÇois MITTERRAND. 

Le lltifilstre du travail et de la së~llI'iM S,OCÜlle, 
PaUl BACON. 

Le 	ministre des anciens combattants 
et victimes de la guerre, 

LOUIS JACQUINOL 

Le minlsûe iela santé publiqu;e et de la population,. 
Pierre SCHNE.TER. 

Le ministre des postes, télégraphes et télépIttlM~., 
Charles BRUNE. 

Le 	ministre de. la /IUlI'lIte marc/UlIZde, 
Gaston DEFFERRE. 

Le .ministre de l'informaiion$ 
Albert GAZIER. 

Le mintstre de la rec.onstruction et ae l'urbanisme" 
Eugène CLAUOl;US-PETIT 

'Le 	secrétaire d'Etàt â la fonction puutique ' 
et li la r4fprmeldminislrative, .... _ 

. Pierre MÉTAYER. 


